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FROMENT . SEIGLE.

»

Gand ,

7

173 . 14 AVRIL 1843. - Loi qui ouvre au

MARCHÉS
ministère de la guerre un crédit provi

RÉGULATEURS .
soire de 19,000,000 de fr. ( Bulletin officiel ,

Quant. Prix Quant. Prix n . Xxvi. ) (2) .

vend. moyen . vend. moyen.

Fr. C. Fr. c .

Arlon , 38 22 69 318 Léopold, etc. Nous avons, de commun accord

Anvers , 87/2015 110 14 70 avec les chambres, décrélé et nous ordopnons ce

Bruges , 931 17 79 184 13 58) qui suit ;

Bruxelles, 3,090 / 19 24 164 14 32
Article unique. Indépendamment des crédils

763 18 33 129 13 07

Hasselt,

" alloués par les lois du 30 décembre 1842 et du
220 19 60 1,300 15 17

Liége,
1,350 18 87 600'14 85

14 février 1843 , il est ouvert au ministère de la

Louvain , : 3,150 1984 1,499 14 81 guerre un crédit provisoire de dix -neuf mil

Namur, 212 19 79 66 13 74
lions de francs (fr . 19,000,000) , à valoir sur les

Mons,
420118 35 325 12 32

dépenses du présent exercice .

Totaux . 10,261 4,580 La présente loi sera obligatoire le lendemain

Prixmoyen. 19 18 14 60
de sa promulgation .

Nota . Il résulte des prix moyens ci-dessus
Mandons et ordonnons , etc.

et de la loi du 31 juillet 1834 , ainsi que des loi
Contre-signé par le ministre des travaux pu

et arrélé des 25 décembre 1842 et 24 janvier blics chargé par intérim du département de

1843 : 10 que le froment reste soumis au droit la guerre (M. Desmaisières) .

d'entrée de fr . 37-50 les 1,000 kil . , et le seigle

à celui de fr . 21-50 les 1,000 kil . ; 2° que le droit

de sortie sur l'une et l'autre céréale reste fixé
174. - 14 AVRIL 1843 , Loi qui ouvre au

à 25 centimes les 1,000 kil.
département de la guerre un crédit de

96,859 francs 74 centimes , applicable au

payement de créances arriérées. (Bulletin
172. 15 AVRIL 1843 . Loi qui proroge la

offic ., n . XXVI . ) (5 ) .

loi sur les concessions de péages. (Bulletin

officiel, n , xxvi . ) ( 1 ) . Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord
avec les chambres, décrété et nous ordonnons ce

avec les chambres , décrété et nous ordonnons
qui suit :

ce qui suit : Art . 1er . Il est ouvert au département de la

Article unique . La loi du 19 juillet 1832 ,, sur
guerre un crédit de quatre-vingt-seize mille huit

les concessions de péages (Bulletin officiel, cent cinquante-neuf francs soixante-quatorze

no 519 , LIII) , est prorogée au 1er janvier 1845 . centimes (96,859 fr . 74 c . ) , applicable au paye

Néanmoins , aucune ligne de chemin de fer , ment des créances arriérées qui sont détaillées

destinée au transport des voyageurs et des mar
dans le tableau annexé à la présente loi .

chandises , el d'une élendue de plus de dix kilo
Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len

ema
mètres , ne pourra être concédée qu'en verlu

de sa promulgation .

d'une loi .

Mandons et ordonnons , etc.

Mandons et ordonnons, etc.
Contre-signé par le ministre des travaux pu

Contre-signé par le ministre des travaux pu
blics chargé par intérim du département de

blics (M. Desmaisières).
la guerre (M. Desmaişières) .

ig

( 1 ) Présentation à la chambre des représentants
le 28 novembre 1842 . Monit, du 29. — Rap

port par M. d'Hoffschmidt. Discussion et adop

tion le 28 mars 1843, à l'unanimité des 51 membres

présents . - Monit, du 29.

Sénat . Discussion et adoption le 11 avril . -

Monit, du 12.

( 2 ) Présentation à la chambre desreprésentants

le 6 avril 1843. – Rapport le même jour par
M. Brabant . Discussion et adoption le même

jour à l'unanimité des 74 membres présents.

Monit, du 8 avril 1843 .

Rapport au sénat le 10 avril 1843- par M. le

comte de Renesse-Breidbach.- Monit,des 11 avril

et 3 juin . - Discussion les 11 et 12 avril .-Monit,

des 12 et 14.-Adoption le 12 par 26 voix contre
une.- Monit, du 14 .

(3 ) Rapport à la chambre des représentants par

M. Mast de Vries le 1er avril 1843.- Monit , du 5 .

--Adoption le 5 à l'unanimité des 63 membres

présents. — Monit, du 6.

Rapport au sénat par M. le baron de Macar le

10 avril 1843 . Monit . du 11. — Adoption le

12 avril à l'unanimité des 27 membres présents .

-Monit. du 14 ,
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État des créances arriérées restant à liquider sur des exercices antérieurs.

MATÉRIEL DU GÉNIE.

Ad, François Herckmans , à Anvers.-- Indemnité par suite de l'établisse

ment d'une barricade devant ses propriétés à Anvers, en 1830, Capital, 1,172 50

Intérêts jusqu'au 1er mai 1843 , 136 79

1,309 29

Blockx , avocat , à Anvers. Frais de procès dans la cause du sieur Herckmans,

précité , 375

Smels , avoué à Anvers. Frais de procès dans la même cause , 282 70

La société du chantier du Kattendyk , à Anvers. – Occupation du chan

tier du Kaltendyk et dégâts causés par les balteries du Nord , à Anvers,

depuis 1831 jusqu'à 1842 inclus. Capital , 28,660 36

Intérêts jusqu'au 1er juillet 1843 , 9,567 86

Indemnité pour la remise du chantier dans son état primitif , 18,576 14

Frais d'expertise , 1,825 43

53,629 79

P.-J. Libens et son épouse , à Diest. - Expropriation de propiêtés pour l'établisse

ment des fortifications à Diest , 34,000

J.-B. Heylen , à Diest . Indemnité comme locataire de la propriété expropriée du

sieur Libens . (N° 5 ci-dessus .) . 1,600

-

CRÉANCES DIVERSES.

1,463 51

2,507 57T.

La commune de Hechtel. Pour fournitures de corps de garde en 1838 ,

La commune d'Exel . - Pour fournitures de corps de garde en 1839 ,

Guyot et de Baillet , à Brasschaet. Location d'un terrain servant au polygone de

Brasschaet , en 1830 et 1831 ,

J.-B. Gillard , à Ortho , Luxembourg. – Arriéré d'une gratification annuelle de 48 fl.

des Pays-Bas, de 1830 à 1839, sur le fonds dit de Waterloo ,

952 38

>

939 70

Total général , fr. 96,859 74

175 . 14 AVRIL 1843 . - Loi qui autorise le ' tures de mobilier effectués à l'hôteldu ministère

ministre de la guerre à employer une de la guerre ;

somme de 50,000 francs pour l'hôtel du 20 De l'achat des objets mobiliers qui inan

ministère . (Bull . offic ., n . xxvi . ) (1 ) .
quent et sout encore nécessaires audit hôtel .

Mandons et ordonnons , etc.

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord Contre -signé par le ministre des travaux pu

avec les chambres, décrété et nous ordonnons ce blics chargé par intérim du département de la

qui suit : guerre (M. Desmaisières),

Artiele unique , Le ministre de la guerre est

aylorisé à employer , sur le crédit disponible de 176 . · 14 AVRIL 1843. - Loi qui autorise le

l'exercice courant, une somme de cinquante mille gouvernement à instituer un conseil de

francs ( 50,000 fr. ) , pour être affectée au paye- prud'hommes à Termonde. (Bulletin offic .,

ment :

p . XXVI . ) (2) .

10 Des créances arriérées sur les années 1838

et 1839 , pour travaux d'approbation et fourni- Léopold , etc , Nous avons , de commun accord

( 1) Rapport à la chambredes représentants par 12 avril à l'unanimité des 27 membres présents.
M , Lys le 24 mars 1843.-Monit.des 25 mars et - Monit. du 14 ,

13 avril.- Adoption le 6 avril à l'unanimité des (2 ) Présentation à la chambre des représentants

72membres présents.-- Monit, du 8 . le 29 janvier 1843 . Monit. des 30 janvier et

Rapport au sénatpar M. le baron de Macar le 3 février . - Rapport par M. Scheyven le 1er avril ,
10 avril 1843. Monit, dy 11 . Adoption le -Monit. du 3.- Discussion et adoption le même


